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ARTICLE 19

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

II. – L'article 45 de la Constitution est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le Gouvernement ne peut pas déclarer l’urgence plus de cinq fois par session ordinaire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est nécessaire d’encadrer le nombre de déclarations d’urgence, sinon il existe un risque
que le Gouvernement y recoure trop fréquemment afin d’éviter les délais désormais fixés par la
Constitution.


